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Vins
702 producteurs en  

circuits courts 
soit 16% des viticulteurs

Autres produits
2235 producteurs en  

circuits courts 
soit 19% des exploitants

Viticulteurs 
en circuits courts

673 exploitations

Producteurs 
en circuits courts 
(hors viticulture)
2206 exploitations

ò ò29 exploitations  
en circuits courts 

vins + autres produits

ò ò

2908 exploitations vendent en circuits courts sur un total de 12014 
Soit un quart des exploitations alsaciennes

Classement des régions* en fonction du taux de commercialisation en circuits courts
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(*) Seules les régions les mieux classées sont représentées

VENTES EN CIRCUITS COURTS : L’ALSACE AU QUATRIÈME RANG NATIONAL
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Type de vente en circuit court
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Produits Bas-Rhin Haut-Rhin Alsace

Produits laitiers 114 243 357

Œufs et volailles 180 122 302

Autres produits animaux 233 349 582

Légumes 465 209 674

Fruits 293 124 417

Miel 199 184 383

Autres produits hors vin 392 386 778

Exploitations commercialisant leurs produits en circuit court
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Part des exploitations avec commercialisation en circuits courts
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Répartition par taille d’exploitation et par produit

Taille des 
exploita-
tions

Ensemble 
des exploi-

tations

Produits 
hors viti-
culture

Viticulture Produits + 
viticulture

Petites 5263 830 5 835

Moyennes 3394 731 38 769

Grandes 3357 674 659 1304

Total 12 014 2 235 702 2 908

Commercialisation en circuit court tous produits

Commercialisation des produits de l’exploitation (hors viticulture)

Part des exploitations avec circuits courts (hors vin)
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Par type d’exploitation et par type de vente

Nombre d’exploitations par type de produit
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Part des commercialisations par type de produit
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Commercialisation de la viticulture

L'essentiel des viticulteurs commercialisent leur vin 
directement ou en circuit court en  Alsace
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Beaucoup de petits viticulteurs qui ne commercialisent pas 
directement leur vin en Alsace
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s 26 732 s 15 921 5 41 1653

16 35 498 22 26 515 38 61 1013

261 304 787 398 422 905 659 726 1692

278 365 2017 424 463 2341 702 828 4358

Par produits Bas-Rhin Haut-Rhin Alsace

Produits laitiers 114 6% 243 15% 357 10%

Œufs et volailles 180 10% 122 8% 302 9%

Autres produits 
animaux 233 12% 349 22% 582 17%

Légumes 465 25% 209 13% 674 19%

Fruits 293 16% 124 8% 417 12%

Miel 199 11% 184 11% 383 11%

Autres produits 
hors vin 392 21% 386 24% 778 22%

Commercialisation des produits de l’exploitation (hors viticulture)

s : secret statistique
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Orientation agricole dominante des communes Commercialisation en circuit court des cantons

Cartographie des commercialisations en circuit courts des exploitations d’Alsace

DEFINITION
■ Un circuit court est un mode de commercialisation des produits agricoles qui s’exerce soit par la vente directe du producteur au consommateur, soit par la 
vente indirecte à condition qu’il n’y ait qu’un seul intermédiaire entre l’exploitant et le consommateur.
■ Le producteur peut réaliser la commercialisation de ses produits en nom propre ou par le biais d’une autre entité juridique que celle de l’exploitation.
■ Ne sont concernés que les produits issus de l’exploitation et destinés à l’alimentation humaine.
■Toutes les questions ayant trait aux circuits courts n’ont pas été posées pour la viticulture. Ceci explique que certains résultats sont exprimés hors viticulture.
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